
ANNONCEMENT

Challenge Départemental du Maine et Loire
Saison 2009/2010

La section ACPG Cholet Short-track du club de l’Association Choletaise de Patinage sur Glace organise le Challenge Département du Maine et Loire de Patinage de
vitesse Short-Track.

Le samedi 07 novembre 2009
de 13h00 à 18h00

Patinoires GlisséO
Avenue Anatole Manceau

49300 Cholet

Inscriptions :
Les inscriptions doivent parvenir au plus tard le lundi 02 novembre 2009 (délai de rigueur) à :

ACPG Cholet Short-Track
Monsieur Jacques CRAIPEAU

1 rue Bel Air
49340 Trémentines

ou par courriel : jacques.craipeau@9online.fr

Le montant des droits d’inscription est de 10 euros par patineur à l’ordre de l’ACPG Cholet Short-Track.

La Piste
La balustrade de la patinoire sera recouvert de matelas de protection tout le tour, la patinoire une glace artificielle de 60.X30 ayant 5
pistes de 111.12m conforme au règlement ISU.

Distances :
Catégories 1ère distance 2ème distance 3ème distance

Vétérans 2 (+40ans) 500m 500m 1000m
Vétérans 1 (+35ans) 500m 500m 1000m
Seniors 500m 500m 1000m
Juniors A 500m 500m 1000m
Juniors B 500m 500m 1000m
Juniors C 500m 500m 1000m
Juniors D 500m 500m 1000m
Juniors E (01/07/98 au 30/06/00) 500m 333m 500m
Juniors F (01/07/00 au 30/06/02) 333m 333m 500m
Juniors G (01/07/02 ) 222m 222m 333m

Participation :

Seuls les patineurs n’ayant pas les temps pour participer à un Championnat de France sont autorisés à concourir.
Les patineurs Juniors F & G ayant réalisés les temps des Championnats de Ligues concourront dans la catégorie Juniors E.
Tout patineur engagé est obligatoirement licencié (compétition ou KID) à la Fédération Française des Sports de Glace (la licence KID est autorisé pour les moins de
10 ans le première année).
Les patineurs de catégorie C,D,E,F & G devront avoir le glaçon vert.
Les patineurs possédant un numéro de couvre-casque attribué par la CSNPV, conserveront ce numéro lors des Challenges Départementaux.

Classement individuel :

Pour participer au classement, le patineur doit être présent au départ de la première course.
Un classement est effectué à l’issu de la 1ère distance en fonction du temps réalisé. Les points ainsi attribués sont 25, 23, 22, 21, etc.
Ce classement est effectué le tirage au sort de la 2ème distance, les points attribués à l’issu de cette distance sont 25, 23, 22, 21, etc.
La 3ème distance ou distance final sera décomposée en finales A, B , C, etc. Les points attribués seront les suivants ; 50, 48, 46, 45, 44, etc.
Un patineur disqualifié en finale, est classé dernier de sa finale et marque les points de la dernière place -5 points.

Tirage au sort
Le tirage au sort officiel de la compétition se tiendra le Samedi 07 novembre à12h15 à la Patinoire de Cholet sous la responsabilité
du Juge arbitre de la compétition et du Competitor’s Steeward. Le timing de la compétition sera présenté et remis aux coaches lors du
tirage au sort.

Récompenses :

Chaque concurrent sera récompensé.



Règlement :

Les patineurs sont équipés conformément à la règle 291 de l’I.S.U. .

Service médical :

Un médecin sera présent tout au long de la compétition.

Responsabilité
L’organisateur ne pourra être tenu pour responsable des incidents et des vols au cours de la compétition.

Le Président de la section ACPG Cholet Short-Track
Jacques CRAIPEAU



Liste des hôtels
Hôtel Du Parc De Cholet

4, Avenue Anatole Manceau
49300 Cholet

02 41 62 65 45
face patinoire

Hôtel Campanile Cholet
2, Square Nouvelle France

49300 Cholet
02 41 62 86 79

500 mètres patinoire

B&B
4 place Michel-Ange

Espace Performance, 49300 Cholet
02 41 46 80 80

500 mètres patinoire

Hôtel Première Classe
rue de Terre Neuve

ZAC de l'Ecuyère, 49300 CHOLET
02 41 70 77 11

3 kilomètres patinoire

Hôtel Formule 1 Cholet
Boulevard de Belgique

ZI de la Blanchardière, 49300 Cholet
08 91 70 52 23

3 kilomètres patinoire


